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Une autre fois, dix démoniaques s'étaient réunis, en dehors de je 
ne sais quelle ville, dans un cariefour de trois rues. Par l'une s’avan
çait Frère Rufin ; par une autre, un soldat à cheval. A la vue des 
possédés, le soldat qui en avait peur prit une voie détournée. Mais 
eux se mirent aussi à fuir à travers les champs, et, l'appelant par son 
nom : « Le vois-tu cet homme rustique ? » lui crièrent-ils en indi
quant Frère Rufin. — «Oui, répondit l'autre.» — «Eh bien, il est 
certain que par ses prières les démons sont, dans les supplices de 
l’enfer, écrasés comme le raisin broyé sous le pressoir.» .
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(Huesttons et Réponses

ffr var:
UESTiON : Sur une croix de bois, fai colle une belle 
image de Xotre-Seigneur en croix : on dit que c'est saint 
Alphonse qui l'a peinte lui-même ; puis-je faire mettre 

I les indulgences du Chemin de la Croix sur cette croix î 
Réponse: Non, cela n’est pas permis, car d’abord 

| il faut que sur la croix se trouve l’image du Sauveur
crucifié, i-oit attachée de telle façon qu’on l'en puisse séparer, soit du 
moins reproduit 1 en relief de façon à re sortir suffisamment ; or, votre 
image ne répond pas à cette condition. (S. C. I., 24 mai 1883.)

Ensuite, comme la bénédiction porte directement sur l’image de 
Notre-Seigncur et non pas sur la croix, il faut absolument que cette 
image soit faite en matière solide et non pas en papier ni en carton. 
< P. Moccheg., Coll Ind. nn. 1238-1242).

Question : Dans le catalogue des Indulgences, je ne ttoute pas mar
quée rabsolution générale à / article de la mort : est-ce que les Tertiaires 
ont perdu cette faveur l

Réponse : Loin de perdre, les Tertiaires ont gagné par la nou
velle concession d’indulgences du 7 septembre îyoi ; « n effet, le Sou
verain Pontife leur a facilité de beaucoup le gain de l’indulgence plé
nière à l’article de la mort : pour la gagner ils n’ont plus même besoin 
de la présence du prêtre ; il leur suffit d’invoquer, avec contrition


